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PROCÉDURE D’INSCRIPTION  
 

 
Les concessionnaires commerciaux qui désirent participer aux Week-ends du monde les 9, 10 juillet et 16, 17 
juillet 2011 doivent remplir le formulaire ci-joint et le retourner au plus tard le vendredi 20 mai 2011. 
 
Par courriel :   peremillard@parcjeandrapeau.com 
 
Par télécopieur : 514 872-6779 
 
Par la poste :    Week-ends du monde  
   Concessions commerciales  

Société du parc Jean-Drapeau  
Pavillon du Canada 
1, circuit Gilles-Villeneuve 
Montréal (Québec)  H3C 1A9 

 
 

Attention : Ce formulaire n’est pas une confirmation de participation à l’événement. Il sera utilisé 
par les responsables des Week-ends du monde dans le cadre du processus de sélection des 
concessionnaires commerciaux.  
 

Documents à fournir avec le formulaire d’inscription : 
 

 Visuel de vos produits ou de vos réalisations et votre certificat d’ignifugation, s’il y a lieu. 

 Tout autre document qui donne des renseignements supplémentaires sur la concession. 
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CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ 
 

 
Voici les lignes directrices des critères d’admissibilité pour participer aux Week-ends du monde*.  
 

 

 Présenter un produit original et de qualité.  
 

 Présenter un équipement fonctionnel et sécuritaire qui respecte les règles du Service de sécurité 
incendie de Montréal (SIM).  

 

 Se soucier d’offrir un service à la clientèle rapide et courtois pour satisfaire le client.  
 

 Ouvrir obligatoirement la concession pendant toute la durée de l’événement soit le samedi 10 juillet et le 
dimanche 11 juillet 2011, ainsi que le samedi 16 juillet et le dimanche 17 juillet 2011, entre 12 h et 23 h, 
et ce, de façon continue, même en cas de pluie. 

 

 Être en mesure de fournir le matériel ainsi que le personnel nécessaire au bon fonctionnement de la 
concession. 
 
* Différents facteurs seront prix en considération lors de la sélection des concessionnaires 
commerciaux, tout en tenant compte du nombre limité de places disponibles. Le respect des critères 
mentionnés ci-dessus n’implique pas nécessairement la sélection d’un concessionnaire.  
 
La Société du parc Jean-Drapeau se réserve le droit d’accepter ou de refuser toute candidature 
déposée.                        
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RÉGLEMENTATION À RESPECTER 
 

 
                                                           

 Présenter une preuve d’assurance responsabilité valide de 3 000 000 $. 
 

 Démontrer, dans la présentation du dossier, la capacité de bien aménager l’espace et d’accueillir la 
clientèle de façon harmonieuse et sécuritaire. 

 

 Présenter les formulaires remplis dans les délais prescrits.  
 

 Démontrer que les actions habituellement posées sont respectueuses de l’environnement.  
 

 Ne pas tenir d’activités de collecte de fonds ou de sollicitation, ni de promotion commerciale, et ne pas 
faire la vente de produits dérivés.  

 

 Ne pas afficher son nom et logo, ou celui de ses commanditaires ou fournisseurs, sans la permission 
écrite de la Direction des partenariats de la Société du parc Jean-Drapeau. 

 

 Respecter l’horaire de montage et de démontage. Cet horaire sera transmis ultérieurement si la 
candidature est retenue. 
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FORMULAIRE D’INSCRIPTION POUR LES WEEK-ENDS DU MONDE 2011 
 

 

                 IDENTIFICATION 

Nom de la concession :  

Adresse :  

Ville :  

Code postal :  

 
Type de produits et tarification 
(ex. : bijoux, artisanat) 

 
Prix 

  

  

  

  

  

  

  
 
 

Résumé des installations et 
configuration de la concession 

 

Bref historique ou résumé des 
expériences : festivals, fêtes, 
achalandage, etc. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PERSONNES RESPONSABLES DU DOSSIER 

 Personne responsable no 1 Personne responsable no 2 

Nom/prénom :   

Fonction/titre :   

Téléphone :   

Télécopieur :   

Adresse courriel :   

Cellulaire :   
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 RESPONSABILITÉS DU CONCESSIONNAIRE ET DE LA SPJD 

 

 
 

Le concessionnaire sera responsable de fournir : 

 Le personnel (employés) pour le montage et le démontage du matériel et pour l’événement 

 La roulotte (si nécessaire) 

 Tout matériel nécessaire à la vente et à la réalisation du produit 

 Des rallonges électriques de type « W » ou « 314 » 

 Un extincteur respectant la norme 2A-20BC (extincteur rouge à base de poudre dont le poids 
est de 10 livres)* 

 Une bouteille de propane* 

 Une rallonge d’au moins 10 pieds de long pour une bouteille de propane* 

 Des sacs de poubelles, un balai et une vadrouille 

 La décoration et le mobilier de l’espace alloué 

 Le transport du matériel 
 

* Dans le cas de l’utilisation de feu ou de combustible. 
 

 

La SPJD sera responsable de fournir : 
 

 L’espace pour l’exploitation de l’activité du concessionnaire avec tente et plancher de 10’ x 10’ 
ou de 10’ x 20’ (au besoin) 

 L’affichage d’une bannière avec le nom et le logo de la concession 

 L’approvisionnement en électricité pour l’exploitation de la concession 

 Les espaces de stationnement* 
 

* Selon disponibilité. 
 

Nombre de personnes qui seront 
présentes pour la gestion de 
l’activité 

Samedi 9 juillet 2011 Dimanche 10 juillet 2011 
 
        

Samedi 16 juillet 2011 
 

____________________ 

Dimanche 17 juillet 2011 
 

____________________ 

Description détaillée de 
l’équipement que vous apporterez 
(présentoirs, comptoirs, etc.) 

 

Type de tente souhaité 
(comprenant le plancher) 

 10’ x 10’ 

 10’ x 20’ 
Voir ligne suivante si vous fournissez une roulotte. 

 

Encerclez le type de tente souhaité  
 
                                            10’ x 10’                   10’ x 20’ 
 
Nombre d’emplacements souhaité :      

Dimensions de la roulotte 
Vous devez fournir un certificat d’ignifugation et 
une photo de votre roulotte. 

 

 
Dimensions de la roulotte :  
 
 
Nombre d’emplacements souhaité :  
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Liste et description des 
équipements qui nécessitent un 
branchement électrique 
 

 

Indiquez l’intensité du courant électrique dont vous avez besoin. Les 
génératrices et les rallonges électriques doivent être conformes aux normes 
de sécurité. 
 
Liste des équipements      Intensité 

                                    15 ampères        Nombre   

                                    20 ampères        Nombre 

                                    60 ampères        Nombre 

  

                              Voltage   

                                    110 volts            Nombre 
                                                   220 volts            Nombre 
 
Cochez « Oui » si vous avez besoin des services d’un électricien pour le 
branchement et le débranchement électrique. 
 
      Oui                       Non  
 
 

Distribution autorisée de cartes 
professionnelles à l’intérieur de la 
concession 
 

 
       Oui Non 

Montage/démontage  
Cochez le moment qui vous conviendrait le mieux. 

Montage (9 juillet 2011) 
 
Samedi avant-midi                     
     
  

Démontage (17 juillet 2011) 
 

Dimanche à 20 h 
 
 

 

Espaces de stationnement 
pendant l’événement  
 
 

Les Week-ends du monde fournissent un espace de stationnement. Toute 
demande supplémentaire doit être justifiée ci-dessous. 
 
Nombre souhaité :  

 

Espaces de stationnement 
pendant le montage et le 
démontage 
  

Montage 
 
 Nombre souhaité : 
 

Démontage 
 
Nombre souhaité : 

 

Autres besoins  Justifiez la demande. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec moi. 

 
Philippe-Étienne Rémillard 
Assistant responsable aux locations de salles et de sites  
514 872-9013 


